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DECISION MUNICIPALE N° 05 /DM/CA.BFM l"/2023
PORTANT INFRUCTUEUSITE D'UN MARCHE PUBLIC

LE MAIRE DE LA COMMUNE D'ARRONDISSEMENT DE BAFOUSSAM

Maître d'ouvrage, CHEVALIER DU MERITE CAMEROUNAIS
Vu la Constitution ;

Vu la Loi 92/007 du 14 Août 1992 portant code du Travail au Cameroun ;
Vu la Loi 2018/011 du 11 juillet 2018 portantCode de Transparence et de bonne gouvernance dans la gestiondes finances

publiques au Cameroun ;
Vu la Loi 2018/012du 11 juillet 2018 portantRégime Financierde l'Etat et des autres entités Publiques ;
Vu la l.oi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code général des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu le Décret ^66/190 du 14juillet 1966 fixant les indemnités de sujétionsà accorder aux secrétaires générauxet chefs de

services des mairies,
Eif le Décret N°77/91 du 25 Mars 1977déterminant les pouvoirs de tutelle sur les Communes, Syndicat des Communes et

Etablissements communaux modifié et complété par le décret
N° 90/1464 du 9 novembre 1990 ;

Vu le Décret N°77/203 du 25 Juin 1977 déterminant les Communes et leur ressort territorial;
Vu le Décret N°78/484 du 09 Novembre 1978 fixant les dispositions des Communes applicables aux agents de l'Etat relevant

du Code du Travail ;

Vu le Décret W2007/117 du 24 Avril 2007 portant création de la Commune de Bafoussam 1" ;
Vu le Décret N®2008/022 du 17Janvier 2008 portantcréationde la Communauté Urbainede Bafoussam et les Communes

d'Arrondissement de Bafoussam 1er, llème et lllème ;

Vu le Décret N°2020/758 du 18 décembre 2020 portantnomination de Monsieur KOULBOUT AMAN David en qualitéde
Préfet du Départementde la Mifi

Vu l'Arrêté N°933 du 04 Septembre 2013 poitant création d'un Contrôleur Financier Spécialisé auprès de la Communauté
Urbaine de Bafoussam

Vu r Arrêté N°000063/A/M1NDDEVEL du 03 mars 2020 constatant l'élection du Maire et des Adjoints au Maire à l'issue du
scrutin municipal du09 février 2020 dans laCommune de Bafoussam l" Département de la Mifi, Région de l'Ouest ;

Vu la lettreCirculaire n®00000192/LC/MlNFl du 06 janvier 2023 portant instructions relatives à l'exécution, au suivi et au
contrôle de l'exécution du budget des Collectivités Territoriales Décentralisées pour l'exercice 2023 ;

Vu la Demande de Cotation n®01bis/DC/CA.BFM 1er/BIP MINAS/ClPM/2023 du 10/04/2023 relative à l'équipement des
structures d'encadrement des enfants socialement vulnérables de la Commune de Bafoussam I" ;

Vu le Procès-verbal d'ouverture des offres par la CIPM/Bfm 1" en date du 10/05/2023;
Considérant /es nécessités de service.

DECIDE

Article I : La demandede cotationrelative à l'équipement des structuresd'encadrement des enfants
socialement vulnérables de la Commune de Bafoussam 1®"^ est pour la fois déclarée
infructueuse au mêrr j motif : Absence de soumissionnaire.

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée, publiéeet communiquée partoutoù besoin sera. /-
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